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Santé au Travail

On parle beaucoup de la Santé au travail depuis un an . Rapport Gosselin, rapport Frimat/Conso/IGAS .Ce dernier en particulier est très critique vis à vis de la médecine du travail  Il fait le constat que la prévention primaire est insuffisante . Curieusement, les autres préventeurs ne sont pas mis en cause, bien au contraire. Seule, la médecine du travail est mise en accusation  Le médecin du travail passerait son temps à faire des examens de routine servant uniquement à délivrer des avis d’aptitude ! Comme si délivrer un avis d’aptitude nous empêchait, depuis des décennies, de mettre en route les actions de prévention primaire dans le cadre de l’unique objectif que nous fixe le Code du travail : éviter l’altération de la santé du fait du travail . Ces accusations sont pourtant démenties par les statistiques que publie le ministère du travail lui-même : dans les enquêtes Conditions de travail menées par l’INSEE et publiées par la Dares, les salariés citent 2 sources d’ information sur leurs risques professionnels : leur employeur et le médecin du travail . 

Qu’importe, les critiques vont bon train . Les auteurs du rapport, qui ne connaissent pas le travail sur le terrain, oublient que ce n’est pas le médecin mais le chef d’entreprise qui décide  la mise en place de la prévention primaire dans l’entreprise . Tant qu’on n’aura pas trouvé le moyen d’actionner ce levier plus efficacement, la prévention primaire sera insuffisante , quelle que soit la qualité du conseiller . 

Après ce déluge de critiques et de calomnies, le rapport du Conseil Economique et Social est apparu comme une embellie . Ce texte, élaboré sur saisine du ministre, est publié fin février, approuvé par l’ ensemble des partenaires sociaux . Il conserve à la médecine du travail une place centrale dans l’organisation de la santé au travail et affirme le rôle pivot du médecin au sein de chaque Service de santé au travail . Il reprend plusieurs propositions de notre syndicat : en particulier une modification de la gouvernance avec une santé au travail organisée en Services régionaux à gestion paritaire ;  la création d’une coordination nationale avec une représentation nationale des professionnels de la santé au travail ; l’arrêt des expérimentations mises en place ici ou là dans les Services pour traiter les problèmes démographiques, et la publication rapide d’un texte de réforme . Notre syndicat s’est beaucoup impliqué à tous les niveaux dans ces débats sur notre métier et sur l’évolution de la santé au travail : notre président, B.Salengro a été entendu au cours de l’élaboration de tous ces rapports, le Bureau a multiplié les communiqués de presse, lettres au ministre et entretiens au ministère . Et maintenant ? 

X.Bertrand avait promis un texte de réforme avant l’été 2008 . Mais depuis la publication du rapport du CES, 3 mois se sont écoulés et …rien ne se passe . Les partenaires sociaux sont conviés pour une réunion au ministère le 6 juin . Nous serons présents . Espérons que nous aurons l’annonce des réformes que nous attendons, et pas de nouvelles mesures dilatoires . 

· Nous serons heureux de vous rencontrer sur notre stand Niveau –1 et à la  réunion sur les sujets d’actualité jeudi 5 juin à 16 heures salle Gabrielle d’Estrée .

· Vous faites partie de l’encadrement : la CFE-CGC défend votre salaire et votre retraite . N’oubliez pas de voter aux élections Prud’homales le 3 décembre 2008
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